
Burundi : Les acquéreurs des parcelles non encore bâties obtiennent un répit

    @rib News,Â 13/06/2018 â€“ SourceÂ Xinhua  Burundi : un ministre lÃ¨ve la mise en demeure illÃ©gale des attributaires de
parcelles non mises en valeur  Le ministre des Transports, des Travaux publics, de l'Equipement et de l'AmÃ©nagement
du territoire, Jean Bosco Ntunzwenimana (photo), a demandÃ© mardi l'annulation d'une dÃ©cision non lÃ©gale prise par le
directeur gÃ©nÃ©ral de l'Urbanisme mettant en demeure les attributaires de parcelles qui ne les ont pas mises en valeur
dans les dÃ©lais.  
  Dans une correspondance de ce ministre adressÃ©e audit directeur gÃ©nÃ©ral et qui est parvenue Ã  la rÃ©daction de Xinhua
mercredi matin, Jean Bosco Ntunzwenimana indique qu'il se rÃ©fÃ¨re aux textes lÃ©gaux.  "Nous voudrions saluer votre
bonne initiative qui incite les gens Ã  mettre en valeur les parcelles qui leur sont concÃ©dÃ©es par l'Etat. NÃ©anmoins, aprÃ¨s
analyse des textes lÃ©gaux en matiÃ¨re de gestion des terres concÃ©dÃ©es, nous constatons que ledit communiquÃ©
(communiquÃ© du 29 mai 2018 du directeur gÃ©nÃ©ral mettant en demeure les attributaires de parcelles, ndlr) ne respecte
pas les procÃ©dures tant au niveau de la forme que du fond (...) et Ã  cet effet, nous vous demandons de l'annuler", ainsi
s'est adressÃ© le ministre J.B. Ntunzwenimana au directeur gÃ©nÃ©ral de l'Urbanisme.  Il lui a donnÃ© un dÃ©lai de trente jours
pour lui transmettre l'Ã©tat des lieux de la mise en valeur des parcelles concÃ©dÃ©es par l'Etat, quartier par quartier, avant
de procÃ©der Ã  la mise en demeure en conformitÃ© avec le code foncier publiÃ©. Pour Seconde Rirababaza, veuve et mÃ¨re
de trois enfants depuis 2016, "c'est un ouf de soulagement car la mise en demeure d'un mois Ã©tait trÃ¨s court. J'ose
espÃ©rer que mÃªme les personnes qui ne sont pas dans mon Ã©tat n'auraient pas pu Ãªtre en rÃ¨gle".  C'est le mÃªme son
de cloche qui rÃ©sonne au sein de l'Association pour la paix et les droits de l'Homme (APDH).  Dans une interview
accordÃ©e au journal Burundi Eco, Camille Munezero, membre de cette association, a estimÃ© que "la mesure Ã©tait
inopportune car elle ne tenait pas compte de la situation Ã©conomique des acquÃ©reurs desdites parcelles non mises en
valeur".  Par ailleurs, ajoute-t-il, "la pÃ©riode d'un mois Ã©tait trop courte si on tient compte des documents dÃ©livrÃ©s par les
services de l'urbanisme" pour mettre en valeur ces parcelles.  Camille Munezero avait aussi plaidÃ© pour les Burundais se
trouvant Ã  l'Ã©tranger qui n'Ã©taient pas prÃªts "Ã  entreprendre des dÃ©marches afin que leurs parcelles ne leur soient pas
retirÃ©es".  Dans un communiquÃ© du 29 mai 2018, il Ã©tait clairement annoncÃ© aux attributaires des parcelles non encore
mises en valeur que passÃ© un dÃ©lai d'un mois, les parcelles devraient leur Ãªtre retirÃ©es "sans aucune autre forme
d'avertissement".  La dÃ©cision du directeur gÃ©nÃ©ral de l'Urbanisme concernait tous les attributaires de parcelles non
encore mises en valeur, burundais et Ã©trangers.  

Â 





(adsbygoogle = window.adsbygoogle || []).push({});
 

Burundi - ARIB.INFO Website

http://www.arib.info Propulsé par Joomla! Généré: 25 April, 2024, 07:12


